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Historigue 

1 . La Convention pour la protection des obtentions 
vegetales a ete sign~e a Paris le 2 decembre 1961. Un 
extrait du texte de cette Convention (ci-apres denommee 
"Convention des obtentions vegetales") e'St annexe au pre
sent rapport. 

2, La Convention des obtentions vegetales a ete signee 
par les ·huit Etats suivants : RepubliQue federale d'Allemagne, 
BelgiQue , Danemark, France, Italie, Pays-Bas, Royaume-Uni de 
Grande-Bretagne et d 'Irlande du Nord, Suisse . La Convention 
entrera en vigueur trente jours apres le dep6t du troisieme 
instrument de ratification. Jusqu'a ce jour (30 juin l~66), 
un seul Etat, le Royaume-Uni, a depose son instrument de 
ratificationo 

3 . Il est probable QUe d 1autres ratifications seront 
effectuees et QUe la Convention entrera en vigueur au cours 
de l'annee 1967-..-
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4 , En raison de cette expectative, des representants 
des huit Etats signataires ont tenu une reunion non offi
cielle a Londres , le 26 fevrier 1965, sous la presidence de 
M. L . J . Smith (Royaume- Uni). Les BIRPI etaient representes 
par un observateur. 

5 . La reunion a c onstitue un Groupe de travail de 
trois membres- M. L.J. Smith, President (Royaume-Uni), 
M. B. Laclaviere (France), M. J,E. van Leeuwen (Pays- Bas) -
aux fins de faire des propositions concernant les conse
quences administratives de l'entree en vi.gueur de la Con
vention . La reunion a invite le Groupe de travail a 
demander la collaboration du Gouvernement suisse et des 
BIRPI dans l'accomplissement de sa mission . 

6 . Il faut remarquer ace propos que, parmi d 1 autres 
dispositions, la Convention prevoit 

(i) que le siege de l'Union des obtentions vegetales 
et de ses organes permanents sera situe a Geneve 
(article 1(3)); 

(ii) . qu~ les organes permanents de l 1Union des obten
tions vegetales seront le Conseil (compose de 
representants des Etats de 1 1Union des obtentions 
vegetales (article 16(1)), et un secretariat gene
ral, denomme Bureau de l'Union internationale pour 
la protection des obtentions vegetales (article 15); 

(iii) que le Bureau sera place sous la Haute surveillance 
de la Confederation suisse (article l5) (c omme· le 
sont les BIRPI); 

(iv) que le Bureau sera dirige par un Secretaire general 
et que celui-ci et les fonctionnaires du cadre 
superieur seront nommes, sur proposition du Conseil , 
par le Gouvernement de la Confederation suisse 
(article 23) ; 

(v) que les conditions de ces engagements seront 
fixees par le Gouvernement de la Confederation 
suisse (article 23) ; 
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(vi) que les modalites de la cooperation technique et 
administrative de 1 1Union des obtentions vegetales 
et des Unions gerees par les BIRPI seront determi
nees par un reglement etabli par le Gouvernement 
de la Confederation suisse en accord avec les Unions 
interessees (article 25); 

(vii) que le Bureau de l'Union des obtentions vegetales 
utilisera les langues fran9aise, allemande et 
anglaise (article 28) (les BIRPI n 1utilisent que 
le fran9ais et l'anglais) . 

7~ Pendant le laps de temps qui s 1 est ecoule entre la 
reunion de Londres de fevrier 1965 et la redaction du present 
rapport (juin 1966), il y eut plusieurs echanges de vues 
entre les BIRPI et le Groupe de travail institue a Londres, 
et entre le Groupe de travail et le Gouvernement suisse. 

8. Comme le Groupe de travail ne detient pas de mandat 
officiel des Etats signataires, ces echanges de vues avaient 
le caractere d 1un sondage officieux. 

9. Les deux plans alternatifs en vue d 1une cooperation 
administrative, esqQissee dans ses lignes generales dans le · 
present document, refletent les idees actuelles du Directeur 
des BIRPio Bien qu'elles aient ete discutees a fond avec le 
Groupe de travail officieux des Etats signataires de la Con~ 
vention des obtentions vegetales, et bien que le Gouvernement 
suisse ait ete tenu au courant de ces opinions, elles n!ont 
obtenu l'adhesion ni de l'un ni de l'autre, Il semble que 
le Groupe de travail se propose de faire rapport a une autre 
reunion officieuse des Etats signataires, prevue apres la 
session de 1966 du Comite de coordination interunions des 
BIRPI. 

10 , Les deux plans alternatifs ci-apres sont soumis 
a 1 1 examen et a l'avis du Comite de coordination interunions . 
Cet avis serait une aide precieuse pour le Gbuvernement 
suisse et les BIRPI lors de discussions ulterieures avec 
les representants des Etats signatairese 
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Deux plans de cooperation en vertu des 
dispositions de l'article 25 de la 
Coriventiori. des ·abtentions vegetales 

11. Deux plans ~ l'un excluant ~'autre - de cooperation 
technique et administrative sont esquisses daris ce rapport. 
Le Plan A, i nt itule "Services communs integres", attein
drai t a une coopEh-a-t:; ion beauc oup plus etroi te que le Plan B, 
inti tule "BIRPI CC2 GD CO!lSeiller" ; 

12o L1essence du Plan A es t qu'alors que toutes les 
questions relat ives a la substance de la Convention des 
obtentions vegetales seraient traitees par un service 
special, 'appele provisoi:recent Departement des obtentions 
vegetales J d·ont les fonctionnaires S).lperieurs seraient les 
employes d'e l 1Union des obtentions vegetales· seule . (et · non 
des BIRPI) 7 les services financiers, du personnel, d:e . 
c onfereri6es, das publica tio~1.s y et autres services adminis
tratifs seraient fcurnis par les BIRPI proprement dits. 
Le Chef du Departament de l'Union des obtentions vegetales 
serait un: specialiste des questions de protection des 
obteritioris · vegetales 1 choisi par· le Conseil de l'Union; · 
quoique nomme par le Gouvernement · suisse ~ Il aura·i t le 
titre de Secretaire general adjoint de 1 1Union des obten
tions vegetales, et ant entendu que le Secretaire general 
se·rai t la ·:mama personne que le Directeur des BIRPI en fonc~ 
t1ons. · Le Secretaire general adjoint ne dependrait pas du · 
Secretai1"e ··general , au point qu 1il pourrait s 'adresser au · · 
Conseil "par -:-dessus l a tetei' du Secretaire general . lorsqu 1il 
s·erai t en desac c0:rd ave c le Secr etaire ·general" Les finan- · 
ces seraient strictement separees J comme · c 1est le cas 
aujb'lird 1hui :i;-G1E' le s Unions da Paris, Berne, Nice, ,Madrid 
et La Haye ., 

13~ Le Directe-ur das BIRPI considere comme une conditio · 
sine qua non de ea type d'et r oite cooperation que les fonc- · 
tions du Secretaire general de l'Union des obtentions vege
tales et du Direc teur des BIRPI scient reunies dans les 
mains d.;une Seula et meiT.e pe1;.,s onne., S 1il en etait autre- . 

·nient, les services administratifs des BIRPI auraient deux 
chefs avec des dl~oits . egaux ~ s-ituation . administrativement 
inac6e'ptable car elle serait ' sujette a· sa per a la fois la . 
discipline et 1 1Gff:Lcacite: Naturellement~ le Secretaire 
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general recevrait les instructions du Conseil en ce qui 
copcerne les affaires de l ' Union des· obtentions vegetales . 
Si ie Conseil exigeait des actes incompat~bles ~vec la 
position du Secretaire general · en tant· que Direc.teur des . 
BIRPI, ou si une autre personne que le Directeur .des BIRPI 
etai t noinmee Secre.taire general de l ' Union des obtentions 
vegetales , 'ii faudrait mettre fin au type de cooperation 
du Plan A-. 

14 . Le . Plan B ne. prevoi t aucun sE:)rvice commun pour 
l'Union des obtentions vegetales et les autres Unions 
actuellement gerees par les BIRPI. Il prevoit seulement 
que les fonctionnaires du cadre superieur des BIRPI 
mettraient leur experience~ sous f orme de . conseils , a la 
disposition d'un Bureau de l ' Union des obtentions vegetales 
c ompletement independant, ~- moment de l'etablissement 
dudit Bureau. 

15 . Le Directeur des BIRPI est d'avis que , quoi qu ' il 
put y avoir eu dans l'esprit des redacteurs de la · C onven~ 
tion des obtentions vegetales~ en la situation aotuelle 
dans laquelie les t~ches des BIRPI s ' accroissent cons"ide
rablement et constamment, et des signes de manque de per
sonnel deviennent de plus en plus evidents , les BIRPI 
c omme tels auraient peu a perdre, sinon rien, si le Plan A 
n'etait pas. adopte. Par contre, il est d'avis que le 
Plan A servirait incomparablement mieux les inter~ts de 
l'Union des obte:Q.tions vegetales et. de ses Etats membres 
que le Plan· B, pour les deux principales raisons suivantes 

· a} ·les· services commu.ns integres seraient une ec onomie 
substantielle d ' argent pour les Etats membres; 

b) l ' experience e·t le savoir- faire des BIRPI en ce 
· qui concerne l!.eta,blisG.ement et la ge1;3t ion 
'd ' administrations internationales eviteraient 
maintes difficultes . et . erreurs a l'Union des 
obtentions vegetales et augmenteraient "les 
probabilites d ' une installation rapide et effi-

·cace · -dela machinerie administrat ive de cette. 
nouvelle :Union. 
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16. Le .Directeur des BIRPI est aussi d'avis que , meme 
si le Plan A est adopte, il ne serait pas necessaire qu ' il 
dure ad infinitum . L'experience montrera s'il est souhai
table de . le conserver . La possibilite de cesser la coope
ration envisagee sous le Plan A devrait etre reservee : 
si la charge se montrait trop lourde pour les BIRPI, 
si les membres de l'Union des obtentions veg etales avaient 
le sentiment que les BIRPI entravent leur liberte d'action , 
si d 1 insurmontables divergences d 'opinion surgissaient 
entre le Directeur- Secretaire g eneral et le Conseil de 
l'Union des obtentions vegetales ou le Secretaire general 
adj oint , rien ne pourrait empecher de rompre toutes rela
tions entre les BIRPI et l'Union des obtentions vegetales . 

17. Les grandes lignes des deux Plans - A et B - sont 
les suivantes : 

Plan A : Services communs integres 

1 . Structure administrative 

1 . 1 Les services suivants ("services communs") des 
BIRPI travailleraient aussi bien pour l'Union des 
obtentions vegetales que pour les Unions .de la 
Propri~te industrielle et du Droit d ' auteur : 

le Directeur -et ses collaborateurs ("La Direction" ) , 

le Service financier et du pers onnel , 

la 'Chancellerie" (pool de dactylographie, enre
gistrement du courrier, documents , etc. ) , 

le Service des publications (impression, 
distribution et vente ) , 

les Services de conference et de traduction, 

le Service d'entretien du Batiment . 

1 . 2 Les services suivants des BIRPI ne joueraient aucun 
role dans la gestion de l'Union des obtentions 
vegetales : 

la Division de la Propri ete industrielle , 

les Services d'enregistrement de la Propriete 
industrielle , 

la Division du Droit d 1auteur . 
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1 . 3 L'Union des obtentions vegetales aurait un service 
sepa,re, appele.provisoirement . "le Departement des 
obtentions vegetales", dirige par le Secretaire 
general adj oint de l'Union des obtentions vegetales, 
et un personnel qui n'aurait a traiter exclusivement 
que des questions interessant l'Union des obt~ntions 
vegetales. Le personnel de ce Departement ne ferait 

· pas partie des membres du pers onnel des BIRPI . Son 
seul employeur serait l'Union des obtentions vege
tales. 

1.4 Le Secretaire general du Bureau de l'Union des 
obtentions vegetales serait la m&me personne que 
le Directeur des BIRPI en fonctions. 

2, Responsabilites et .Droits 

2 . 1 Le Secretaire general aurait a 

a) recevoir des instructions de, faire rapport a, 
et &tre responsable devant, 1~ Conseil de 
l'Union des obtentions vegetales (ci-apres 
denomme "Oonseil"); 

b) .entretenir des relations diplomatiques (Etats 
· membres, autres organisations) conformement 
aux in~tructions du Oonse il; 

c) coordonner le . travail des $ervices communs, 
s 1assurer qu 'il est repondu aux bes oins de 
l'Union des obtentions vegetales strictement 
sur une base d'egalite avec les bes oins des 
Unions .de Propriete industrielle et du Droit 
d'auteurn 

2.2 Les .Services communs pourvoiraient aux besoins de 
. l 'Union des obten·cions vegetales dans les domaines 
suivants : conferenoes (traduction et reproduction 
d.es documents 7 interpretation, enregistrement sur 
bande, proc es -ve~baux); administration financiere 
et du personnel ( controle interne·, ~ncaissement et 
paiement, liste de paie~ caisse de retraite, assu
rance-maladie, ·etc.) i courrier ( dactylographie, 
enregisi;rement, expedition) .; locaux (dans la mesure 
ou il · est possible de le prevoir, le Departement 
des obtentio:q.s vegetales serait aussi .dans le Bati
ment des BIRPI) et entretien (achats, nettoyage, 
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· · chauffage, . lumiere, etc .• ) ; · i~pre·ssi~ns (rappo'rts 
. avec les imprimeurs) et publications :( distribution, 
vente·, etc.); voya-ges (achat des billets , etc . ) . 

2 .3 ra) Le oo·partement des obtentions vegetales serai t 
responsable de toutes les questions relatives a 
la substance de la Convention d:es obtentions 
vegetales et de toute activite corlcernant la 
cooperation internationale dans le domaine de la 
protection des obtentions vegetales . Notamment, 
le ·Departement des obtentions vegetales a~rai t a 

preparer les rapports et les documents de 
tr'avail, 

- preparer les publications, 

- preparer les programmes, 

- instituer les services, 

dans le domaine de la protection des obtentions 
vegetale·s et conformeme.nt aux directives du 
Oonseil. 

' 
b) Le Secretaire general adjoint aurait le droit 

,(i) d 1 etre present a toutes les reunions du 
Oonseil (c'est- a- dire, le Secretaire general 
ne peut pas 1 1 exclure de ces reunions); 

·(ii) de faire rapport directement (c 1 est-a-dire 
sans 1 1approbation 7 ou nonobstant l'opposi
tion, du Secretaire general) au Oonseil, 
chaque fois qu 'il n 1 est pas d 1 accord avec 
tout acte, plan ou proposition~ .du Secre
taire general . 

. , c) . Le Departement des obtentians vegetales redigerait 
s~ correspondance, publierait !3es . documents et 
imprimerait ses publications sous un en-tete se 
re£erant ~ l 1Union des . oht~nt~ons vegetales (et 
pas uecessairement aussi aux BIRPI). , 

' ' 

d) Dans les affaire's concernant exclusivem·ent 
l'Union des obt'entions vegetale·s ~ ie Secretaire 
general · r~di.gerai t la corresponda:rice en tant 
que tel (et non en. tant que , ou ·auss i en tant que, 
Directeur des BIRPI).. 
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3 . 1 a) L ' Uni on d.es obtentions vegetales aurai t un budget 
separe . indiquant ses propres depenses et sa par

' ticipation aux depens_es communes . · Ces dernieres 
seraient comptabilisees selon les deux grands 
principes suivant s _: 

. (i.) toute depense interessant exclus ivement 
l 1 Union des oqtentions vegetales serait 
support ee par lEt budget de cette Union 
(par exemple, les salaires du personnel 
du Departement des obtentions vegetales,. 
les· voyages ·de ce personnel , les confe
rences .et les publications de l ' Union 
des ·obtentions vegetales) ; . 

( ii ) toute depense i nteressant en commun l'Union 
des obtentions veg etales et une ou plusieurs 

. autres Unions serai t repartie , proportion-
·-- nellement--a · l ' interet ·relatif de chacune 

d ' elles , entre les Unions interessees 
(ep _ gener~lJ les salaires et autres depen
ses 'des services communs) . · 

b) Les details de l ' evaluation des depenses seraient 
_etablis et approuves a l ' avance par le Conseil , 
l~ . Gouvernement suisse et ie~·. organes . com;petents 
d,es BIHPI . 

4 . Questions concernant le personnel 

4 . 1 Le Secretaire general adjoint et tout membre duper
sonnel du Departement des obtentions vegetales des 
categories P . 4 et au- dessus seraient nommes, sur 
p_rq:p_o~i tion du C()_nseil , par le Gouvernement de la 
Confederation suisse, le Secretaire general ayant 

- ete consulte . · 

4 . 2 Les membres du pers onnel du Departement des obten
tions vegetales des categories P .3 et au-dess ous 
seraient nommes par le Secretaire general, le 
Secr etaire general adjoint ayant ete consulte . 
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4 ,3 La class ification des postes du Departement .des 
obtentions vegetales serait determinee par le 
Gouvernement de la Conf eder at ion suisse selon l~s 
n ormes du regime c ommun BIRPI - ONU . ·Le poste de 
Secretaire gener al adj oint serait classe D. l . 

4 . 4 Les fonctionna ires attaches au Departement des 
obtent ions vegetales seraient admis a la Caisse 

.de retraite des BIRPI et a la Caiss e-maladie des 
BI RPI selon les dispositions prevues . 

4 . 5 Les Reglemerits admi nistratif , financier et du 
personnel a pplicables · a l'Union des obtent ions 
vegetales et au Departement des obtentions vege
tales seraient en harmonie avec les Reglements 
corres pondants des BIRPI . 

Plan B BIRPI comme Conseiller 

L'Union des obtent ions vegetales organiserait son 
propre Secretariat~ qui n'aurait aucun service commun 
avec les BIRPI . 

Les foncti onnaires superieurs des BIRPI, selon le 
temps dont ils disposeraient , aideraient l e Secretariat 
de l'Union des obtentions vegetales de leurs avis quant 
a l'etablissement de ses services . 

******* 

18 . Le Comi te de coordination 

interunions est prie de donner 

son avis sur les questions ci

dessus . 



Annexe au Document CCIU/IV/7 

·coNVENTION DE PARIS 
POUR LA PROTECTION DES OBTENTIONS VEGETALES 

du 2 decembre 1961 

- EXTRAITS -

Article premier 

(1) La presente Convention a pour objet de reconna:ttre 
et d'assurer a l'obtenteur d 'une variete vegetale nouvelle, 
ou a son ayant cause, un droit dont le contenu et les moda
lites d'exercice sont definis ci-apres. 

(2) Les Etats parties a la presente Convention, ci-apres 
denommes Etat·s de l'Union, constituent entre eux, une Union
pour la protection des obtentions · vegetales . 

(3) Le siege de l'Union et de ses organes permanents 
est fixe a Geneve . 

. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 
Article 15 

'Les organes permanents de l'Union sont 

a) le Conseil; 

b) le Secretariat general, denomme Bureau de l'Union inter
nationale pour la protection des obtentions vegetales . 
Ce Bureau est place sous la Haute surveillance de la 
Confederation suisse . 

Art icle 16 

(1) Le Conseil est compose des representants des Etats 
de l'Union. Chaque Etat de l!Union nomme un representant 
au Conseil et un suppleant . 
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(2) Les representants ou suppleants peuvent etre 
accompagnes d'adjoints ou de conseillers . 

(3) Chaque Etat de l'Union dispose d'une voix au 
Conseil . 

Article 17 

(1) Les Etats signataires de la presente Convention, 
qui ne l'ont pas encore ratifiee, sont invites a titre 
d'observateurs aux reunions du Conseil . Leurs represen
tants ont voix consultatiye. 

(2) A ces reunions peuvent egalement etre invites 
d 'autres observateurs · ou d.es experts . 

,· '· 
. r .· 

.Article . l8 

(1) . . Le Conse il elit parmi ses membres un Pres ident et 
un premier Vice-president , Il peut ·eiire d ' autres Vice
presidents . Le premier Vice-president remplace de droit 
le President en ' cas ·d'empechement . · 

(2) La duree du ·mandat du President est de trois ans_ 

Article 19 

(1) Le Conseil se. re~it sur corw.ocat'ion ' de· s·on· Fres i:... . 
dent . 

(2) Il tient une session ordinaire une £ois par an . 
En outre, le President peut reunir le Conseil a son i ni
tiative; il doit l e reunir dans un delai de trois mois 
quand un tiers au moins des Etats de l'Union en a fait 
la demande . 

Article 20 

( l) Le Conseil etablit son reglement interietir~ 

(2) Le Conseil etablit le reglement administrat if et 
financier de l'Union, le Gouvernement de la Confederation 
suisse entendu . Le Gouvernement de la Confederation 
suisse en . assure 1 'execution • . 

(3) Ces reglements et leurs modifications eventuelles 
doivent etre adoptes a la maj orite des trois quarts des 
Eta ts de l'Union , 
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Article 21 

Les missions du Conseil sont les suivantes : 

a) etudier les mesures propres a assurer la sauvegarde et 
a favoriser le developpement de l'Union; 

b) examiner l e rapport annuel d ' activite de l'Union et 
etablir le programme das travaux futurs de celle-ci ; 

c) donner au Secretaire general, dont les attributions 
sont fixees a l ' article 23 , toutes directives necessai
res, y compris celles concernant la liaison avec les 
services nationaux; 

d) examiner et approuver le budget de l'Union et fixer, 
conformement aux dispositions de l ' article 26 , la 
contribution de chaque Etat membre; 

e) examiner et approuver les comptes presentes par le 
Secretaire general; 

f ) fixer , conformement aux dispositions de l ' article 27 , 
la date et le lieu des conferences prevues par ledit 
article et prendre les mesures necessa ires a leur 
preparation i 

g) faire au Gouvernement de la Confederati on suisse les 
propositions concernant la nomination du Secretaire 
general et des fonctionnaires du cadre superieur; 

h) d ' une mani ere generale , pr endre toutes decisions 
en vue du bon fonctionn 3ment de l 1Union . 

Article 22 

Les decisions du Conse il sont prises a la majorite 
simple des membres presents, sauf dans les cas prevus par 
les articles 20, 27 , 28 et 32 , a i nsi que pour le vote du 
budget et la fixation des contributions de chaque Etat . 
Dans ces deux derniers cas 1 la maj orite requise est celle 
des trois quarts des membres presents . 

Article 23 

(1) Le Bureau de l'Union est charge d 1 executer toutes 
les missions et taches qui lui sont confiees par le Conseil . 
Il est dirige par le Secretaire general. 
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(2) Le Secretaire general est responsable devant le 
Conseil; il assure l'execut ion des decisions du Conseil . 

Il presente le budget a l 'approbat ion du Conseil 
et en assure l'execution. 

Il rend compte annuellement au Conseil de sa ges~ 
tion et lui presente un rapport sur les activites et la 
situation financiere de l ' Uniono 

(3) Le Secretaire general et les f onctionnaires du 
ca dre superieur sont nommes, sur proposition du Conseil, 
par le Gouvernement de la Confederation suisse, qui fixe 
les conditions de leur engagement. 

Le statut e t l a remuneration des autres cadres du 
Bureau de l'Union sont fixes par le r eglement administratif 
et financier. 

Article 24 

Le Gouvernement de la Confederation suisse surveille 
les depenses du Bureau de l'Union internationale pour la 
protection des obtentions v egetales ainsi que les compte s 
de ce dernier. Il presente au Conseil un rapport annuel 
sur sa mission de controle. 

Article 25 

Les modalites de la cooperation technique et admi
nistrative de l 'Union pour la protection des obtentions' · 
vegetales et des Unions gerees par les Bureaux internatio
naux reunis pour la protection de la propriete industrielle, 
litteraire et artistique seront determinees par un r egle
ment, etabli par le Gouvernement de la Confederation suisse 
en acc ord avec les Unions int eressees. 

Article 26 

(l) Les depenses de l'Union oont couvertes : 

a) par les contributions annuelles des Etats de l'Union; 

b) par la remuneration de prestations de services; 

c) par des recettes diverses . 
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(2) Pour determiner le montant de leur contribu t ion 
annuelle , les Etats de l ' Union sont r epartis en trois 
classes : 

lere .classe 

2eme classe 

3eme classe 

...... .. ... . cinq unites 

trois unites 

une unite 

Chaque Etat de l' Union contribue a r a ison du nombre 
d'unites de la classe a laquelle il appartient. 

(3) . La valeur de l ' pnite de participation est obtenue 
en di visant, pour la pe:riode buclgetaire consideree, l e 
montant t otal des depenses necessairement couvertes .par 
les c ontributions des Etats par le nombre t otal des unites . 

(4) Chacun des Etats de l ' Union designe , au moment de 
son accession, l a classe dans laquelle il desire etre 
range . Toute f ois , chaque Etat. de l'Union peut declarer 
ulterieurement qu'il desire etre range dans une autre 
classe . 

Cette declaration doit intervenir six mois au mains 
avant la fin de l ' exercice precedant celui pour lequel le 
changement de ·classe prend effet. 

A~ticle 27 

(l) La pr esents Convent ion est soumise a des reVlSlOns 
periodiques en vue d'y int--:-oduire les ameliorations de 
nature a perfectiorlnor le s;steme do l'Union. 

(2) · A cet effet, des Conferences ont lieu t ous les cinq 
ans , a mains que le Consej_l~ a la maj orite des cinq sixi e
mes des menibres presents, n' estime ·que la tenue d ' une te,lle 
Conf erence doit etre avancee ou retqrdee. 

(3) La Conference nE delibere valablement que si la 
rrioi tie au moins des Etats membres d.e 1 'Union y s ont ··repre
sentes . 

Pour etre adopte ~ le texte revise de la Convent ion 
doit recueillir la majorite des cinq sixiemes des Etats 
membres , de ~ ' Union representes a la Conference. 
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(4) Le texte revise entre en vigueur, a l'egard des 
Etats de l'Union qui l'ont ratifie , lorsqu'il a ete r at ifie 
par les cinq sixiemes des Etats de l'Union . L'entree en 
vigueur intervient trente jours apres le depot du dernier 
des instruments de ratification . Toutefois , si la maj orite 
des cinq sixiemes des Etats de l'Union representes a la 
Conference estime que le texte revise comporte des modifi
cations d'une nature telle qu 'elles excluent , pour les 
Etats de l'Union qui ne ratifieraient pas ledit texte, 
la possibilite de rester lies par le texte ant erieur a 
l'egard des autres Etats de l ' Union, l ' entree en vigueur 
du texte revise intervient deux ans apres le depot du der
nier des instruments de ratification . En pareil cas , le 
texte anterieur cesse, a compter de ladite entree en 
vigueur , de lier les Etats ayant ratifie le texte revise . 

Article 28 

(1) Les langues frangaise , allemande et anglaise ~ont 
utilisees par le Bureau de l ' Union dans l'accomplissement 
de ses missions . 

(2) Les reunions du Conseil ainsi que les Conferences 
de revision se tiennent en ces trois langues . 

(3) Le Conseil peut decider, en tant que de bes oin, 
a la maj orite des trois quarts des membres presents, que 
d'autres langues seront utilisees . 

Artic le 29 

Les Etats de l'Union se reservent la faculte de 
conclure entre eux des arrangements particuliers pour la 
protection des obtentions vegetales, en tant que , ces 
arrangements ne contreviennent pas aux dispositions de 
la presente Conventj_on . 

Les Etats de 1 1Union qui n 'ont pas participe a de 
tels arrangements sont admis ay adherer sur leu.r demande . 

Article 30 

(1) Chaque Etat de l'Union s ' engage a prendre toutes 
mesures necessaires pour l'application de la presente 
Convention . 
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Il s'engage notamment : 

a) a assurer am:; ressortissants des autres Etats 
de l'Union l es recours legaux appropries leur 
permettant de defendre eff icacement les droits 
prevus par l a presente Convention; 

b) a etablir un s er vice special de la protection 
des obtent ions vegetales ou a charger un service 
deja existant de cette protection; 

c) a assurer la communication au public des infor
mations relat i ves a cette protection et au mini
mum la publication periodique de la liste des 
titres delivres . 

(2) Des accords particuliers peuvent egalement etre 
conclus entre les Etats de l'Union, en vue de l'utilisa
tion eventuelle en c ommun de services char ges de proc eder 
a l'examen des varietes nouvelles, prevu a l ' a rticle 7, 
et au rassemblement des c ollections et documents de refe
rence necessa ires . 

(3) Il est entendu qu ' au moment du depot de son instru
ment de r a tificat ion ou d ' adhes ion, chaque Etat doit etre 
en mesure , conf ormement a sa l egislation interne, de donner 
effet aux dispositions de la presente Convent ion. 

Art icle 31 

(1 ) La presente Convent ion est ouverte jusqu'au deux 
decembre mil neuf cent s oixante - deux a la signature des 
Etats representes a l a Conference de Paris pour la protec
tion des obtentions vegetales. 

(2) La presente Convention est soumise a ratification; 
les instrliments de ratificat ion sent deposes aupres du 
Gouvernement de la Republ i que fran9aise, qui notifie ce 
depot aux Etats signataires . 

(3) Des qu 'elle a ete r a tifiee par trois Etats au moins, 
la Convention entre en vigueur entre ces Etats trente jours 
apres l e depot du troisi eme i nstrument de r at ification . 
A l'egard de chacun des Etats par lesquels elle est ratifiee 
ulterieurement, elle entre en vigueur trente jours apres le 
depot de s on instrument de r a tification . 
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Article 32 

(1) La presente Convention est ouverte a l'adhesion 
des Etats non signataires dans les conditions prevues 
aux paragraphes ( 3) et (4) du present article . 

(2) Les demandes d ' adhesion sont adressees au Gouver
nement de . la Confederation suisse, qui les notifie aux 
~tats de l'Union. 

(3) Les demandes d 1adhesion s ont etudiees par le 
Conseil en ·tenant compte notamment des dispositions de 
l'article 30 . 

Eu egard a ·la nature de la dec ision qui doit inter
venir, et a la difference de la r egle retenue pour les 
Conferences de revision, l'adhesion d'un Etat non signa
taire est a cquise s i sa demande est ac ceptee a la majorite 

· de~ quatre cinquiemes des membres presents. 

Au m'oment du vote, les trois quarts des Etats de 
.. l'Union doivent etre representee. 

(4) En cas de decision favorable, l 1 instrument d'adhe
sion est depose aupres du Gouvernement de la Confederation 
suisse , qui notif.ie ce depot aux Etats de 1 'Union. 

. . 
L'adhesion prend effet trente jours apres le depot 

de cet·instrument . 

Art icle 33 

(1) Au moment de la ratification de la Convention s'il 
s 'agit d ' un Etat signataire, ou en pr esentant sa demande 
d ' adhesion s ' il s ' agit d 1un autre Etat, chaque Etat indi
que, dans le premier cas , . au Gouvernement de la Republ i que 
fran9aise ou, dans le deuxieme cas , au Gouvernement de la 
CQnf~deratton suisse, la liste des genres ou especes pour 
lesquels i1 .s 'erigage a appli quer les dispositions de la 
Convention daris les conditions prevues a l 1article 4. Il 
precise, en out~e , dans le cas de genres 6u especes , vises 
au paragraphe (4) dudit article, s'il entend se prevaloir 
de la faculte de limitat ion ouverte par cette disposition . 
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(2) Chaque Etat de l'Union qui decide ulterieurement 
d ' appliquer les dispositions de la bOnvention a d ' autres 
genres ou especes , transmet les memes indications que 
celles prevues au paragraphe (l) du present article au 
Gouvernement de la Confederation suisse et au Bureau de 
l'Union, au mains trente jours avant la mise en applica
ti on de sa decision. 

(3) Le Gouvernement de la Republique fran9aise ou, 
le cas echeant, le Gouvernement de la Confederation 
suisse, transmet immediatement a t ous les Etats de 
l'Union les indications visees aux paragraphes (1) et 
(2) du present article. 




